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2. la Commission
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4. 2024/0164/FR - X00M - Biens et produits divers

5.

6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535 prévoyant une procédure
d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de
l’information, les autorités françaises ont notifié à la Commission, le 21 mars 2024, le projet de «Proposition de loi visant
à interdire les dispositifs électroniques de vapotage à usage unique» (ci-après le «projet notifié»).

Afin de permettre aux services de la Commission de poursuivre leur analyse en vertu des dispositions pertinentes du
droit de l’Union, les autorités françaises sont invitées à préciser si l’interdiction notifiée s’applique aux dispositifs
électroniques de vapotage à usage unique contenant de la nicotine (c’est-à-dire à la consommation de vapeur contenant
de la nicotine) ainsi qu’aux dispositifs électroniques de vapotage à usage unique ne contenant pas de nicotine (c’est-à-
dire pour la consommation de vapeur ne contenant pas de nicotine).

Les autorités françaises sont cordialement invitées à bien vouloir donner leur réponse avant le 26 avril 2024.
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